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[bookmark: _Toc93441570]Introduction
Les agents de la Commission de l’océan Indien, quels que soient leurs fonctions ou leurs lieux d’affectation, font l’objet d’un certain nombre de droits et d’obligations qui régissent leurs actions et leur comportement dans l’exercice de leur activité professionnelle.
Ces règles sont énoncées dans le règlement intérieur de la COI, le statut du personnel, le manuel de procédure des ressources humaines et le code de bonne conduite.
La Commission de l’océan Indien est attachée aux valeurs de service, d’indépendance, de responsabilité, d’efficacité et de transparence. Ces valeurs se reflètent dans ce code de bonne conduite. Le code informe le public sur les règles de conduite qu’il est en droit d’attendre dans ses relations avec la COI. Il énonce les principes qui guident la conduite administrative des services de la COI et a pour objectif de préserver et de renforcer la confiance des États membres, des partenaires, des agents de la COI, et du grand public en général dans l’intégrité et l’impartialité des agents de la COI, ainsi que de maintenir les plus hauts standards de professionnalisme en vue de la réalisation de leur mission.
[bookmark: _Toc93441571]Préambule
1. La COI trouve sa raison d’être dans le besoin spécifique de coopération et d’actions conjointes qui caractérise ses États membres insulaires face aux risques, défis et opportunités du développement durable de l’Indianocéanie.
2. Les valeurs qui sous-tendent toutes les actions de la COI se traduisent, sur le plan individuel, par une culture éthique qui requiert l’adhésion pleine et entière des agents de la COI (ci-après l’Organisation).
3. [bookmark: _Hlk92875193]Le présent code d’éthique et de conduite énonce les principales valeurs et les normes de conduite qui définissent cette culture organisationnelle. En adoptant ces valeurs et ces normes, les agents de l’organisation contribuent à faire du milieu de travail un endroit agréable et serein, où chacun peut s’épanouir et où l’enthousiasme et la créativité peuvent se conjuguer à la rigueur et au professionnalisme.
4. Le présent code n’a pas vocation à décrire, de manière exhaustive, toutes les situations où des questions éthiques peuvent se poser dans le cadre du travail. Il appartient à chacun de s’inspirer des principes qui y sont exposés pour déterminer ce qu’il convient de faire dans les circonstances autres que celles qui y sont décrites. En cas d’incertitude les agents de l’organisation doivent en référer au Secrétaire général.
5. Les dispositions du présent Code d’éthique et de conduite s’appliquent à tous les agents de l’Organisation, quels que soient leurs fonctions ou leurs lieux d’affectation.
[bookmark: _Toc93441572]Valeurs et normes de conduite
6. Les agents de la COI reconnaissent que l’intérêt général doit avoir préséance sur les intérêts personnels, compte tenu de la mission de l’organisation. Partant de ce principe, les agents de la COI règlent leur conduite et exercent leurs fonctions dans le plein respect de leurs devoirs d’indépendance, d’honnêteté, de dignité, de loyauté et de bonne foi, conformément aux règles énoncées dans le présent code de conduite. 
7. Il incombe à chaque membre de l’organisation d’adhérer aux valeurs et aux normes de conduite suivantes : 
[bookmark: _Toc93441573]Conduite conforme aux normes d’organisation internationale
[bookmark: _Toc93441574]Loyauté et probité  
8. Les agents de la COI se consacrent pleinement à l’exercice de leurs fonctions dans l’intérêt général de la COI. 
9. Les agents de la COI ont, en toutes circonstances, une conduite conforme à leur statut de membre d’une organisation internationale. Ils s’acquittent de leurs fonctions en ayant exclusivement en vue les intérêts de l’Organisation et font preuve de loyauté, de prudence et de probité.
10. Les privilèges et immunités dont peuvent jouir des agents de l’organisation, en fonction des termes des Accord de sièges de la COI, leur sont conférés dans le seul intérêt de l’Organisation. Ils ne sauraient se prévaloir de ces privilèges et immunités pour se soustraire à des obligations juridiques ou financières privées. 
[bookmark: _Toc93441575]Indépendance
11. Dans l’accomplissement de leurs fonctions, les agents de l’organisation ne doivent solliciter ni accepter d’instructions d’aucun gouvernement, ni d’aucune autre entité extérieure à l’Organisation.
12. Les agents du Secrétariat ne peuvent accepter d’un gouvernement ou de toute autre instance extérieure à l’Organisation, aucune rémunération, donation ou faveur, ni aucune décoration ou distinction honorifique autres que celles accordées par leur pays d’origine, sans l’autorisation préalable du Secrétaire général.
13. Les agents du Secrétariat s’abstiennent d’effectuer des démarches auprès des représentants d’Etats membres incluant les Observateurs, et de solliciter leur concours en vue d’obtenir des avantages ou une amélioration de leur situation professionnelle, ou pour régler des désaccords avec l’Organisation.
14. Les agents du Secrétariat ne peuvent accepter aucun cadeau, aucune marque d’hospitalité, ni aucun autre avantage (ci-après, « cadeau ») outre que les cadeaux d’usage et de valeur modestes.
15. Les agents du Secrétariat ne peuvent se livrer, sans l’autorisation préalable du Secrétaire général, à aucune activité politique, associative ou autre qui porte atteinte à l’indépendance et à l’impartialité qu’exige leur qualité de membre de l’organisation.
[bookmark: _Toc93441576]Absence de conflits d’intérêts
16. Les agents de la COI évitent de se placer dans des situations de conflit d’intérêts apparents ou réels. Ils sont tenus de dévoiler à leurs supérieurs, toute situation qui pourrait les placer en conflit d’intérêt, dès le moment où ils prennent connaissance de cette situation.
17. Les agents de la COI ne peuvent être associés à une entreprise, à but lucratif ou non, ni avoir des intérêts financiers dans une entreprise, s’il peut en découler pour eux-mêmes ou l’entreprise considérée des avantages résultant de la fonction qu’ils occupent au sein de l’Organisation.
18. Les agents de la COI ne peuvent participer au processus de sélection de candidats pour des emplois au sein de l’Organisation ou pour la prestation de services si parmi ces candidats se trouve une personne, une entreprise ou une organisation avec laquelle ils ont des liens. Ils ne peuvent participer au processus d’appel d’offres en sachant que des personnes qui leur sont liées ont l’intention de répondre à cet appel, ni fournir à ces personnes des informations sur l’appel d’offre qui ne seraient pas accessibles aux autres candidats.
19. En cas d’incertitude quant à l’existence ou non d’un conflit d’intérêt réel ou potentiel, les agents de la COI doivent en référer au Secrétaire général.
20. Les agents effectuent des missions dans le respect des dispositions du règlement financier, des règles internes sur l’exécution du budget, et des règles et procédures des missions.
[bookmark: _Toc93441577]Réserve
21. Les agents de la COI s’engagent à :
a. Contribuer au rayonnement de la COI et à ne commettre aucun acte qui pourrait porter préjudice à la COI.
b. Être solidaires des orientations et des décisions des instances de la COI.
c. Ne pas exposer publiquement des opinions divergentes de la mission de la COI ou des propos pouvant porter atteinte à la crédibilité, à l’image ou à la réputation de l’organisation, et faire preuve de réserve et de solidarité.
22. Les agents de la COI s’abstiennent de révéler la teneur des débats des instances et s’abstiennent de tout commentaire qui mettrait en cause une décision prise par les instances de la COI ou qui pourrait nuire à la réputation de celle-ci.
23. Les agents de la COI observent, en tout temps, la plus grande discrétion dans l’exercice de leurs fonctions et faire preuve de bon sens sur toutes les questions officielles. Ils ne doivent utiliser, communiquer, fournir ou diffuser, que ce soit directement ou indirectement, des informations confidentielles concernant l’Organisation. Ils n’évoquent aucun sujet confidentiel en rapport avec les activités officielles de la COI, ni ne communiquent à quiconque, presse incluse, de renseignements n’ayant pas été rendus publics et dont ils auraient connaissance du fait de leur qualité officielle, sauf dans l’exercice de leurs fonctions ou avec l’autorisation du Secrétaire général ou de son représentant dûment habilité.  Les agents de l’organisation restent soumis au devoir de réserve jusqu’à cinq (5) années après la cessation de leurs fonctions.
24. Les agents de la COI s’abstiennent de tout acte qui pourrait, directement ou indirectement, être incompatible avec l’exercice de leurs fonctions au sein de l’Organisation. Ils doivent s’abstenir de tout acte et, en particulier, de toute déclaration ou activité publique susceptible d’être préjudiciable à la COI ou à leur statut de fonctionnaires internationaux. Ils n’ont pas à renoncer à leur sentiment national ou à leurs convictions politiques, philosophiques ou religieuses, mais ils doivent, à tout moment, observer la réserve et la neutralité dont leur statut de membre d’une organisation internationale leur fait devoir et garder à l’esprit leur devoir de réserve et de tact. Il leur appartient en particulier de se montrer respectueux des coutumes et cultures locales avec lesquelles ils sont amenés à entrer en contact dans l’exercice de leurs fonctions
25. Dans leurs relations avec le public, y compris les partenaires et les médias, les agents de la COI s’efforcent de promouvoir une image positive de l’Organisation. Ils s’abstiennent d’exprimer des opinions qui pourraient porter atteinte à la réputation de l’Organisation ou aux positions qu’elle défend. Les agents de l’organisation s’abstiennent également de publier des articles ou des livres faisant état d’opinions incompatibles avec celles défendues par l’Organisation.
[bookmark: _Toc93441578]Valeurs personnelles et interpersonnelles
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26. Les agents de la COI visent l’excellence et l’amélioration continue, en donnant toujours le meilleur d’eux-mêmes dans l’exercice de leurs fonctions. Ils accomplissent leurs tâches de la façon la plus efficace possible avec rigueur et précision, afin d’atteindre les objectifs et de produire les résultats dont ils sont responsables. Ils s’appuient sur des faits et des informations objectives qu’ils peuvent valider et qu’ils colligent pour soutenir les décisions ou les recommandations qu’ils formulent. Ils veillent à maintenir à jour leurs compétences.
27. Les agents du Secrétariat font preuve d’honnêteté intellectuelle à l’égard des mandats qui leur sont confiés en déterminant la contribution de ses confrères et consœurs de travail.
28. [bookmark: _Hlk65009271]Les agents de la COI font preuve de la plus grande intégrité dans l’exercice de leurs fonctions. Ils se comportent d’une façon honnête dans toutes les sphères de leurs activités professionnelles.
29. Les agents de la COI s’interdisent d’autoriser ou d’effectuer, directement ou indirectement, un paiement, de remettre un cadeau ou d’octroyer une faveur ou un avantage indu sous quelque forme que ce soit à toute personne dans le but de l’amener à manquer à ses devoirs ou dans le but d’obtenir un traitement de faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour toute autre personne lors de négociations ou en toute autre occasion.
[bookmark: _Toc93441580]Equité
30. Les agents de la COI ne sont soumis à aucune forme de discrimination fondée sur l’origine ethnique ou sociale, le handicap, l’âge, la situation maritale ou parentale, le sexe ou l’orientation sexuelle et les opinions politiques, philosophiques ou religieuses. 
31. Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents de la COI s’efforcent d’assurer et de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes, et de lutter contre toute forme de discriminations.
[bookmark: _Toc93441581]Respect mutuel
32. Les agents de la COI traitent leurs collègues, qu’ils soient leurs subordonnés, leurs pairs ou leurs supérieurs, de même que toutes les personnes avec lesquelles ils ont des contacts dans le cadre de leurs fonctions, avec courtoisie et respect, en faisant preuve de tolérance et d’ouverture, et en prenant soin de ne jamais porter atteinte à leur dignité.
33. Le harcèlement sous toutes ses formes, y compris l’intimidation, constitue une atteinte à la dignité de la personne et ne sera pas toléré sur les lieux de travail. Les agents de l’organisation qui s’estiment victime de harcèlement doivent en faire part au Secrétaire général ou appliquer les dispositions du système d’alerte.
34. Les agents de la COI en situation d’autorité n’abusent pas de leur pouvoir afin d’obtenir des avantages personnels ou professionnels de la part de leurs subordonnés.
35. Dans un souci de respect des collègues, les agents du secrétariat préservent la quiétude des lieux de travail et évitent les comportements qui peuvent distraire ou gêner les autres, ou leur nuire dans l’accomplissement de leurs tâches.
[bookmark: _Toc93441582]Esprit de coopération
36. Les agents du secrétariat s’efforcent de concourir à l’instauration d’un climat de travail harmonieux, en engageant et en maintenant un dialogue constructif afin de prévenir l’émergence de conflits personnels, ou de contribuer à les résoudre lorsqu’ils surviennent, 
37. Les agents de la COI travaillent dans un esprit d’ouverture, d’honnêteté et de transparence qui favorise le partage et la coopération, et qui nourrit et renforce la confiance mutuelle.
38. Les agents de la COI adoptent un comportement poli, courtois et impartial, et évitent toute forme de discrimination ou d’intolérance. Ils doivent faire preuve de diplomatie dans leurs relations avec les représentants des différents Etats, et partenaires.
39. Dans le cadre de leurs fonctions, les agents de la COI sont tenus de donner l’information pertinente demandée, dans le respect des règles relatives à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels.
[bookmark: _Toc93441583]Attitude responsable 
40. Les agents du secrétariat font preuve d’assiduité au travail, et ils consacrent leur temps de travail à l’accomplissement des missions de l’Organisation.
41. Les agents de la COI utilisent les fonds, les biens, et les autres ressources mises à leur disposition par l’Organisation avec prudence et parcimonie et d’une façon écoresponsable. Ils tiennent compte des répercussions à court et à long terme de leurs actions sur les personnes et sur l’environnement.
42. L’utilisation des ressources de l’Organisation est limitée aux besoins professionnels.
43. Les agents de la COI sont responsables des locaux, des équipements et des matériels mis à leur disposition par l’Organisation pour exercer leurs fonctions, et ils en assurent la protection et l’intégrité.
44. Les agents de la COI sont responsables de la sécurité des documents confidentiels qu’ils ont produits ou dont ils ont la garde. Ils sont aussi responsables de la sécurité des clés, des badges, des codes d’accès et des mots de passe qui leur ont été confiés.
45. Les agents de la COI respectent l’ensembles des normes de santé, environnementaux et de sécurités au travail de l’organisation. 
46. Tout agent de la COI qui constate des irrégularités ou une utilisation abusive ou inappropriée des ressources de l’Organisation doit en informer le Secrétaire général, qui l’assurera contre d’éventuelles représailles selon les dispositions du système d’alerte.
[bookmark: _Toc93441584]Adhésion aux dispositions du présent Code
47. L’adhésion à ces valeurs et le respect de ces principes dans le cadre du travail est une condition de désignation ou d’emploi pour tous les agents de l’organisation.
48. Les agents actuels de la COI s’acquittent du reste de leur mandat ou contrat selon les dispositions du présent code.
[bookmark: _Toc93441585]Autres dispositions 
49. L’agent de la COI qui contrevient aux dispositions du présent Code peut faire l’objet d’une mesure administrative, être relevé provisoirement de ses fonctions ou être soumis à une mesure disciplinaire conformément aux dispositions de la COI en la matière.
50. L’agent de la COI ou toute partie ayant connaissance d’un fait qui, à son jugement, peut ou pourrait constituer une entorse aux principes et aux règles déontologiques a la responsabilité de le signaler selon la procédure établie à cet effet.
51. Par Delegation du Conseil des ministres, le Secrétaire général est responsable de faire respecter le Code. Le répondant en matière d’éthique et de déontologie de la COI et est également responsable de s’assurer que les principes et les règles déontologiques sont respectés et de rendre compte de ses activités au Comité d’éthique et de gouvernance.
52. Toute dérogation aux principes et aux règles déontologiques doit être traitée avec diligence, dans le respect des personnes et de la confidentialité, par le répondant en matière d’éthique et de déontologie.
53. L’Organisation met en place un environnement de travail respectueux, assurant l’égalité de traitement et la dignité entre les agents du personnel. Elle considère que les différentes formes de harcèlement constituent une atteinte aux droits fondamentaux de la personne et s’engage à promouvoir et à maintenir un environnement de travail exempt de toute forme de harcèlement.
54. Toutes les formes de harcèlement sur le lieu de travail ou en liaison avec le travail effectué pour l’Organisation sont interdites et donnent lieu à des mesures disciplinaires.
[bookmark: _Toc93441586]Entrée en vigueur 
55. Le présent code de conduite entre en vigueur dès son adoption par le Conseil des ministres. 
56. Le présent code de conduite peut être modifié, ou l’application de l’une de ses dispositions, suspendue par le Conseil.
57. Le présent code de conduite abroge toute décision antérieure en la matière. 
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